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SOCIETE  « ATCHANCY »

Abidjan, Cocody, Abidjan cocody Riviera-

Bonoumin, Lot 2409 A 2414, Ilot 14 BIS

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 08/11/2024 , et
enregistrés au CEPICI le 18/11/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « ATCHANCY »Dénomination :

- L’exploitation de restaurants, fast-foods,
brasseries, pizzerias, boulangeries, pâtisseries et salons
de thé ;

- la préparation, la fabrication, la vente sur place
ou à emporter et en livraison de repas, de boissons et
produits alimentaires ;

- la conception, l'élaboration et la réalisation de
divers menus gastronomiques adaptés ;

- l'exploitation de franchises, partenariats ou
collaborations commerciales dans le domaine de la
restauration et plus généralement dans le domaine
culinaire ;

- la fourniture de services de restauration
collective et de catering aux personnes morales et
physique, aux institutions et la gestion de cantines ;

- organisation et prestation de services traiteurs
pour mariages, cocktails, séminaires, conférences,
anniversaires et plus généralement tout évènement ;

- planification, gestion et réalisation de banquets
;

- la formation au métier de la restauration, l’

Objet :



organisation de cours de cuisine, d’évènements et d’
ateliers culinaire et éducatif ;

- mise en place de solutions de restauration
mobile tel que les food trucks, le développement de
kiosques alimentaires modulaires, la création
d'applications mobile dédiée à la restauration nomade, et
la mise en place de solutions de restauration éphémère
(restaurants éphémères) ;

- exploitation de bars, cafés, lounges, clubs ;

- gestion de bars mobiles et prestations de
boissons pour évènements ;

- toute activité de nature touristique, notamment
: l’exploitation d’agences de voyage, la gestion d’
établissement d’hébergement, l’organisation d’activités
ludiques, les colonies de vacances ;

- la location de matériel culinaire et
évènementiel tel que les équipements de cuisine
professionnelle (fours, plaques de cuisson, friteuses),
vaisselle et ustensiles (assiettes, couverts, verres),
matériel de service (réchauds, distributeurs de boissons),
mobilier événementiel (tables, chaises, tentes),
décoration et éclairage (guirlandes lumineuses, centres
de table), équipements audiovisuels (sonorisation,
micros, écrans), structures temporaires (chapiteaux,
podiums), matériel de réfrigération (réfrigérateurs,
glacières), accessoires événementiels (photobooths,
fontaines à chocolat) et services logistiques ;

- la création, l'acquisition, la location, la prise à
bail, l'installation et l'exploitation de tout établissement
se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ;

- toute prise d'intérêts et participation dans
toutes sociétés et entreprises commerciales,
industrielles, financières ou immobilières ivoiriennes ou
étrangères, et ce sous quelque forme que ce soit,
notamment par la souscription ou l'acquisition de toutes
valeurs mobilières, actions, parts d'intérêts ou autres
droits sociaux ;

- la gestion des participations ou intérêts qu’elle
détient dans toutes sociétés ou entreprises ivoiriennes ou
étrangères ; la participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations financières, immobilières



ou mobilières ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à
tout objet similaire ou connexe.

Et plus généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et
financières, se rattachant directement ou indirectement,
en totalité, ou en partie, à l’un quelconque des objets ci-
dessus spécifiés ou à tous objets similaires ou connexes.

Et pour la réalisation de l’objet social :

- l’acquisition, la location et la vente de tous
biens meubles et immeubles ;

- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux ;

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce ;

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

- et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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